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OBJET : INCLUSION SCOLAIRE - INTERVENTION D'ÉDUCATEURS SESSAD SUR LES TEMPS 
PÉRISCOLAIRES 

Le 13 décembre 2022 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 7 décembre 2022, conformément aux articles 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Brigitte 
BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, 
Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Sylvaine DI 
CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Frédérique 
DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe 
GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, 
Monsieur Philippe KLEIN, Monsieur Alain PARRA, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure 
SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur 
Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Laurence ANGELETTI à Madame
Béatrice BENDELE, Madame Kayané BIANCO à Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul 
CALENDINI à Monsieur Alain PARRA, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à Monsieur Marc 
FERAUD, Madame Françoise COURANJOU à Madame Amandine JANER, Madame Agnès DAURES à 
Monsieur Pierre SPANO, Madame Brigitte DEVESA à Madame Brigitte BILLOT, Monsieur Sylvain DIJON à
Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Gilles DONATINI à Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur 
Jean-François DUBOST à Madame Odile BONTHOUX, Madame Claudie HUBERT à Monsieur Cyril DI 
MEO, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL à Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Perrine MEGGIATO à 
Madame Laure SCANDOLERA, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Monsieur Philippe KLEIN,
Madame Arlette OLLIVIER à Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame 
Dominique AUGEY, Madame Anne-Laurence PETEL à Madame Josy PIGNATEL, Monsieur Jules SUSINI à 
Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Jean-Louis VINCENT à Monsieur Rémi CAPEAU, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Michael ZAZOUN. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Elisabeth HUARD, Madame Gaëlle LENFANT, Monsieur Marc PENA, Madame Françoise TERME.

Secrétaire : Monsieur Rémi CAPEAU

Madame Fabienne VINCENTI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 13 DÉCEMBRE 2022

---------------

RAPPORTEUR : Madame Fabienne VINCENTI

Politique Publique     :   14-ENSEIGNEMENT ET SOUTIEN A L'ÉDUCATION DES ENFANTS 
SCOLARISES

OBJET : INCLUSION SCOLAIRE - INTERVENTION D'ÉDUCATEURS SESSAD SUR LES 
TEMPS PÉRISCOLAIRES - Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

L'inclusion scolaire est un axe prioritaire du Projet Éducatif de Territoire (PEDT) de la Ville
d'Aix-en-Provence et une politique transversale sur les différents temps de l’enfant : scolaire,
périscolaire et extrascolaire.

Afin de favoriser la réussite éducative des enfants faisant l'objet de préconisations de l'équipe
pluridisciplinaire d'évaluation de la Maison Départementale pour les Personnes Handicapées
(MDPH) inscrites  dans  le  projet  personnalisé  de  scolarisation,  des  éducateurs  du Service
d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) peuvent être amenés à intervenir sur
les temps scolaires et périscolaires.

A ce titre, une convention tripartite doit être signée, entre l'établissement scolaire fréquenté
par l'enfant, le SESSAD et la Ville d'Aix-en-Provence, qui précise les modalités pratiques des
interventions des professionnels et les moyens mis en œuvre par le service au sein de l'école
pour réaliser les actions prévues dans les projets personnalisés de scolarisation de l'élève et
organisées par l'équipe de suivi de la scolarisation.

Pendant les temps d'accompagnement par les professionnels du service médico-social, l'élève
reste sous la responsabilité du SESSAD.

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :



- AUTORISER Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer cette convention.



DL.2022-455 - INCLUSION SCOLAIRE - INTERVENTION D'ÉDUCATEURS SESSAD SUR 
LES TEMPS PÉRISCOLAIRES - 

Présents et représentés : 51

Présents : 30

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 51

Pour : 51

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Monsieur Rémi CAPEAU

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15 décembre 2022
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
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       CONVENTION DE COOPERATION  

Entre 

 SERVICE d'ÉDUCATION SPÉCIALE et de SOINS à DOMICILE 

(SESSAD) 

Et 

  Établissement d’Enseignement 

Et  

Municipalité d’Aix-en-Provence 

 

 

En application : 

- de la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées ;  

- de la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

- de la loi 2005-380 du 23 avril 2005 d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école ; 

- du décret 2009-378 du 2 avril 2009 relatif à la coopération entre les établissements mentionnés à l'article 

L. 351-1 du code de l'éducation et les établissements et services médico-sociaux ; 

- du décret 2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif au parcours de formation des élèves présentant un 

handicap ; 

- du décret 89-798 du 27 octobre 1989 remplaçant les annexes XXIV, XXIV bis et XXIV ter au décret du 

9 mars 1956 modifié, fixant les conditions techniques d’agrément des établissements privés de cure et de 

prévention pour les soins aux assurés sociaux, par trois annexes concernant, la première, les conditions 

techniques d’autorisation des établissements et des services prenant en charge des enfants ou adolescents 

présentant des déficiences intellectuelles ou inadaptés, la deuxième, les conditions techniques d’autorisation 

des établissements et des services prenant en charge des enfants ou adolescents présentant une déficience 

motrice, la troisième, les conditions techniques d’autorisation des établissements et des services prenant en 

charge des enfants ou adolescents polyhandicapés ; 

- du décret 88-423 du 22 avril 1988 remplaçant l'annexe XXIV quater au décret du 9 mars 1956 modifié 

fixant les conditions techniques d’agrément des établissements privés de cure et de prévention pour les soins 

aux assurés sociaux par deux annexes concernant, l’une, les conditions techniques d’autorisation des 

établissements et services prenant en charge des enfants atteints de déficience auditive grave (annexe XXIV 

quater), l’autre, les établissements et services prenant en charge des enfants atteints de déficience visuelle 

grave ou de cécité (annexe XXIV). 

- du décret 78-441 du 24 mars 1978 relatif à la mise à la disposition des établissements spécialisés pour 

enfants handicapés de maîtres de l’enseignement public ; 

- de l’arrêté du 2 avril 2009 relatif aux modalités de création et d'organisation d'unités d'enseignement 

dans les établissements et services médico-sociaux ou de santé. 

 

Convention entre 

 

 

Etablissement scolaire fréquenté 

par l'élève : 

Service d’Education Spéciale et de   

Soins à Domicile : 

Direction de l’Éducation, Service Vie 

scolaire : 
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Préambule : Comme stipulé à l’article D 312-10-10 du code de l’action sociale et des familles, les professionnels 

enseignants et non enseignants du service médico-social contribuent étroitement à la mise en œuvre du projet 

personnalisé de scolarisation des élèves (PPS), aux fins d’apporter, par la diversité de leurs compétences, 

l’accompagnement indispensable permettant de répondre de façon appropriée aux besoins de l’enfant, de 

l’adolescent ou du jeune adulte en situation scolaire. 

Pour ce faire, le suivi de l’enfant, de l’adolescent ou du jeune adulte au sein des écoles et des établissements 

scolaires est assuré par ces personnels, selon leurs disponibilités et leurs compétences. 

Il est rappelé à cette occasion que le projet personnalisé de scolarisation (PPS) définit les modalités de 

déroulement de la scolarité et les actions pédagogiques, psychologiques, éducatives, sociales, médicales et 

paramédicales répondant aux besoins particuliers des élèves présentant un handicap (Article D 351-5 du Code de 

l’éducation). 

Le PPS constitue également un volet du projet individualisé d’accompagnement (PIA), ce dernier étant 

conçu et mis en œuvre sous la responsabilité du directeur du service en cohérence avec le plan personnalisé de 

compensation de chacun des enfants, adolescents ou jeunes adultes (article D 312-10-3 CASF). 

 

 

ARTICLE 1 :  Objet de la convention 

 La présente convention précise « les modalités pratiques des interventions des professionnels et les moyens 

disponibles mis en œuvre par le service au sein de l’école ou de l’établissement d’enseignement pour réaliser les 

actions prévues dans le projet personnalisé de scolarisation de l’élève et organisées par l’équipe de suivi de la 

scolarisation ». 

 

 

ARTICLE 2 :   Interlocuteurs 

Le service désigne la personne chargée des relations avec l’établissement scolaire. Son nom ainsi que ses 

coordonnées sont indiqués en annexe. 

L’école ou l’Etablissement scolaire désigne la personne chargée des relations avec le service. Son nom ainsi 

que ses coordonnées sont indiqués en annexe. 

 

 

ARTICLE 3 :   En cas d’existence d’une Unité d’Enseignement dans le service 

Conformément à la convention constitutive de l’Unité d’Enseignement du service : 

……………….………………, la présente convention organise la coopération entre l’établissement scolaire et le 

service pour la mise en œuvre du PPS des élèves orientés vers le service et bénéficiant d’un accompagnement 

organisé au titre de l’unité d’enseignement, et scolarisés dans l’établissement scolaire…… 

……………..…….………………………….. (Voir liste des élèves en annexe). 

La présente convention de coopération est rédigée en conformité avec les dispositions de la convention 

constitutive de l’unité d’enseignement comme l’imposent les dispositions de l’article D 312-10-6 alinéa 3 du 

CASF. 

 

 

ARTICLE 4 :   Cadre de la mise en œuvre de la coopération 

Les interventions des professionnels sont mises en œuvre dans le cadre des préconisations de l’équipe 

pluridisciplinaire d’évaluation de la MDPH inscrites dans le PPS, et de la décision d’orientation de la CDAPH. 

L’emploi du temps de l’élève qui sera élaboré tiendra compte des priorités de scolarisation ou de soins. 

Après communication aux parents ou au représentant légal, l’établissement scolaire et le service s’informent 

réciproquement de toute modification conjoncturelle dans l’organisation retenue pour la mise en œuvre du PPS 

(indisponibilité d’un intervenant, absence de l’élève…).   

Les représentants de chaque partenaire ont le souci permanent d’informer les nouveaux professionnels de 

l’existence de la présente convention et des engagements qui en découlent notamment la confidentialité des 

échanges. 
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ARTICLE 5 :    Suivi du PPS 

La mise en œuvre du PPS donnera lieu à un suivi en tant que de besoin, mais au moins une fois par an, par 

l’équipe de suivi de la scolarisation, réunie par l’enseignant référent si possible dans le lieu d’enseignement de 

l’élève. Les comptes rendus d’équipe de suivi de scolarisation (ESS) sont communiqués aux nouveaux 

professionnels afin d’assurer la continuité dans le suivi. 

 

 

ARTICLE  6 :   Accompagnement de l’élève 

Pendant les temps d’accompagnement par les professionnels du service médico-social, l’élève est sous la 

responsabilité du service. 

L’emploi du temps de l’enfant, et les modalités de transport liés aux accompagnements par le service sont 

joints en annexe. 

Dans le cas d’une annulation de prise en charge par le SESSAD, l’élève reste dans l’établissement scolaire. 

Le SESSAD se charge d’informer l’établissement scolaire, ainsi que la famille. 

 

 

ARTICLE  7 :   Principe de concertation  

Les modalités d’accompagnement de l’enfant par le service, lorsque les temps de prise en charge se font 

sur le temps scolaire, donnent lieu à une concertation entre les interlocuteurs (nommés en annexe) des deux 

structures avant d’être proposées aux familles. 

 

Les éclairages apportés par l’ensemble des professionnels de l’établissement scolaire et du service 

médico-social bénéficient à l’accompagnement et à la scolarisation de l’enfant, de l’adolescent ou du jeune 

adulte. 

Les démarches et méthodes pédagogiques adaptées aux potentialités et aux capacités cognitives des élèves 

orientés vers un service médico-social donnent lieu à une concertation entre les enseignants des établissements 

scolaires et les enseignants des unités d'enseignement.  

 

 

ARTICLE 8 :   Interventions des professionnels du service 

Les professionnels du service sont autorisés à se rendre dans l’établissement scolaire, soit pour y assurer 

une intervention auprès de l’élève, soit pour rencontrer l’équipe éducative, soit pour participer à une réunion de 

l’équipe de suivi de la scolarisation. Un local adapté sera mis à leur disposition. 

Les professionnels du service intervenant dans l’établissement scolaire restent sous la responsabilité 

hiérarchique du directeur de ce service. Ils sont soumis aux dispositions contenues dans le règlement intérieur de 

l’établissement scolaire qui est remis à l’interlocuteur désigné. 

Ils exercent conformément aux obligations professionnelles mentionnées dans leur contrat de travail ou 

dans leur statut, selon qu’il s’agit de personnel de droit privé ou de droit public, quels que soient le lieu et le 

mode de leurs interventions. 

Les noms et qualités de ces personnels figurent sur l’annexe de la présente convention. Le directeur du 

service s’engage à signaler au chef d’établissement et à l’inspecteur d’académie toute modification de cette liste, 

qui donnera lieu à un avenant. 

Les interlocuteurs désignés à l’article 1 définissent les conditions d’accueil en lien avec leur responsable 

respectif :  

- Liste des salles utilisées (en annexe) 

- Emploi du temps des interventions (en annexe) 

Les personnels du service se présentent lors de leur première arrivée au directeur de l’école ou au chef 

d’établissement. 
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ARTICLE 9 :   Matériel spécialisé 

Selon le handicap de l'élève, le service mettra du matériel spécialisé à la disposition de l'établissement 

scolaire ou de l'école d'accueil.  

Ce matériel reste la propriété du service qui en assure l'entretien, le renouvellement et l’assurance sous 

réserve de bon usage. La liste du matériel est jointe en annexe.  

 

 

ARTICLE 10 :  Absences 

En cas d’absence de l’élève, la famille doit informer l’école ou l’établissement scolaire ainsi que le service. 

L’interlocuteur désigné de l’école ou de l’établissement scolaire s’assure que le service a bien été informé de cette 

absence. 

 

 

ARTICLE 11 :  Assurances 

L'élève bénéficie de l'assurance souscrite par le service pour tous les risques qui pourraient survenir, tant 

pendant le trajet que pendant les interventions organisées à l'intérieur de l'école ou de l'établissement d'accueil. 

En cas d'accident au cours de ces interventions, il conviendra de prévenir, immédiatement, les représentants 

légaux, le directeur ou le chef d’établissement et la direction du service. 

 

Les personnels du service intervenant dans l'établissement d'accueil sont couverts par l'assurance du service. 

 

 

ARTICLE 12 :  Communication de la Convention 

Outre les signataires, l’enseignant référent est destinataire de la présente convention. La famille est informée 

de la possibilité de consulter la convention. 

 

 

ARTICLE 13 :  Durée de la Convention 

La présente convention prend effet en septembre 2022 pour une durée indéterminée sauf dénonciation par 

une des parties. Toutefois, toutes les dispositions doivent être prises par les partenaires pour maintenir la continuité 

de l’accompagnement des enfants et permettre aux parties signataires d’envisager des solutions alternatives. 

 

 

Fait à Aix en Provence, le  
 

 

 

La chef de service du SESSAD :  

Nom :  

Date :  

 

 

Pour l’école : 

Le directeur :  

Date : 

 

Pour la municipalité : 

La responsable :  

Date : 
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Annexe 

Élèves concernés   

 

Cachet de l’établissement Cachet du service 

 

 

 

 

 

 

La municipalité 

 

 

 

 

 

 
Nom, fonctions et coordonnées de 

l’interlocuteur de l’école ou de 

l’Établissement scolaire : 

Tel:  

E-mail: 

………………………………………… 

 

Nom, fonctions et coordonnées 

de l’interlocuteur du service : 

 

Tel:  

Email:  

 

Nom, fonctions et coordonnées 

de l’interlocuteur de la 

municipalité : 

 

 

Tel : 

Email:  
 

 

Liste des personnels du service susceptibles d’intervenir à l’école ou dans l’établissement scolaire :  

1. ……………………………………  Fonction :  

2. ……………………………………  Fonction :  

3. ……………………………………  Fonction :  

4. ……………………………………  Fonction :  

5. ……………………………………  Fonction :  

6. ……………………………………  Fonction :  

 

Emploi du temps des intervenants - salles utilisées – transport de l’élève (entre le service et l’établissement 

scolaire) – cet emploi du temps est susceptible de modifications ponctuelles   

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

 

Matin 

     

 

 

Après midi 

 

  

 

 

 

 

     

 

Liste du matériel utilisé :    

Salles utilisées :   

 

Fait le  

 

La municipalité :                          Le Chef d’établissement :                                  Les représentants légaux : 

           
 


